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202 0  DU  95  Prolonga t ion  jusqu’au  30  juin  2021  de  l’exonéra t ion  totale  de  droits
de  voirie  pour  les  terras se s  provisoires  installées  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre
l’épidémie  de  COVID-19  et  ses  effets  sur  l’économie  locale.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

La  crise  sanitaire  liée  à  l’épidémie  de  Covid- 19  qui  frappe  la  France  depuis  le
début  de  l’année  occasionne  une  crise  économique  et  sociale  d’une  gravité
exceptionnelle.  

Afin  de  maintenir  la  diversi té  et  la  richess e  du  tissu  économique  parisien,
d’accomp ag n e r  la  reprise  d’activité  et  de  limiter  les  effets  de  la  crise,  face  au
risque  de  fermetu re s  d’activités  et  d’augme n t a t ion  du  chômage ,  un  plan  de  soutien
en  direc tion  des  acteur s  économiques ,  associat ifs  et  culturels ,  représ e n t a n t  un
engage m e n t  financie r  de  200M€,  a  été  adopté  par  le  Conseil  de  Paris  du  18  mai
2020.  

Conscien te  des  grandes  difficultés  rencon t r é e s  par  le  commerc e  parisien,  la  Ville  a
ainsi  mis  en  place  des  mesure s  exceptionnelles  pour  venir  en  aide  au  secteu r  :

- Exonéra t ion  pour  6  mois  des  loyers  des  commerc es  ayant  fait  l’objet  d’une
fermetu r e  adminis t ra t ive  et  héberg és  par  des  bailleur s  sociaux.  Pour  les
autres  acteur s  : exonéra t ion  pouvant  aller  jusqu’à  6  mois  selon  l’impact  de  la
crise  sur  leur  chiffre  d’affaires .  Ces  mesure s  d’exonéra t ion  de  loyers
permet t ron t  d’alléger  les  charges  des  entrep r ise s  et  associa tions  de  plus  de
75  millions  d’euros.

- Exonéra t ion  pour  6  mois  de  la  redevance  spéciale  pour  les  déchet s  non
ménage r s ,  qui  concerne  notam m e n t  tous  les  commerç a n t s  et  artisans .  Les
charges  des  commerc es  seront  ainsi  allégées  pour  un  montan t  total  de  10
millions  d'euros .

- Adapta t ions  contrac tu el les  et  exonéra t ions  de  redevanc es  protége a n t  des
effets  de  cet te  crise,  décidées  au  Conseil  de  Paris  au  cas  par  cas  d’ici  la  fin
de  l’année.  À ce  stade ,  un  impact  potentiel  de  près  de  40  millions  d’euros  est
estimé.



- Aide  à  la  transi tion  écologique  : un  appel  à  projets  «  Relance r  mon  entrep ris e
autrem e n t  »  a  été  lancé  en  vue  d’att r ibue r  des  aides  à  l’équipem e n t  pour
près  de  6  millions  d’euros ,  pour  les  commerce s ,  les  artisans ,  les  entrep r ise s
culturelles  et  les  jeunes  entrep r ise s  innovante s .  Ces  aides  devront
notam m e n t  contribue r  à  la  réalisa tion  d’objectifs  en  matière  de  transi tion
écologique.

- Fonds  de  résilience  Île- de- France  :  la  Ville  a  mis  en  place  avec  la  Région  Île-
de- France ,  la  Banque  des  Territoires  et  70  collectivités  terri toriales
franciliennes ,  un  fonds  «  Résilience  Île- de- France  »  de  100  millions  d’euros
pour  soutenir  la  relance .

- Exonéra t ion  pour  6  mois  des  droits  de  voirie,  terras se s  et  étalages ,
échafaud ag e s  et  palissades ,  des  redevanc es  des  commerç a n t s  des  marchés
alimentai r es ,  des  puces  et  des  commerce s  ambulan ts ,  ainsi  que  des
redevanc es  de  stationne m e n t  des  taxis.  Le  montan t  total  de  ces  exonéra t ions
s’élève  à  plus  de  30  millions  d’euros.

En  accompag n e m e n t  de  ce  plan  et  compte  tenu  de  l’obligation  de  respec t e r  les
gestes  barriè r e s  dans  les  bars  et  restau r a n t s ,  la  municipalité  a  décidé  de  perme t t r e
aux  commerç a n t s  d’utiliser  des  emplace m e n t s  suppléme n t a i r e s  dans  l’espace
public,  pour  mett re  en  œuvre  la  distancia t ion  physique  nécessai re  à  la  lutte  contre
le  Covid- 19  et  favorise r  la  relance  de  ces  activités  économiques .

Vous  avez  approuvé  lors  de  la  séance  du  Conseil  des  23  et  24  juillet  2020  la
gratui té  de  cette  occupa tion  exceptionnelle  jusqu’au  30  septem b r e  2020.

Compte  tenu  de  la  poursui te  de  la  crise  sanitai re  et  de  l’effondre m e n t  du  tourisme
qui  affecte  par ticuliè re m e n t  le  secteur ,  j’ai  souhai té  prolonge r  jusqu’au  30  juin
2021  ce  disposi tif  d’occupa tion  exceptionnelle  du  domaine  public,  en  contrep a r t i e
d’un  renforce m e n t  des  engage m e n t s  des  commerc es  en  matière  de  respec t  des
chemine m e n t s  piétons,  de  maintien  de  la  propre t é  des  installa tions  et  alentour s ,  de
respect  d’horai re s  de  fermetu re  des  terras se s  et  de  limitation  des  nuisances
sonores  pour  les  riverains.  L’applica tion  de  ces  engage m e n t s  fait  l’objet  de
contrôles  accrus  avec  des  amendes  rehaussé e s  pour  les  contrevena n t s .

Dans  ce  contexte,  il  vous  est  proposé  de  prolonge r  jusqu’au  30  juin  2021
l’exonéra t ion  totale  de  droits  de  voirie  pour  les  terras se s  provisoires  installées
dans  le  cadre  de  ce  dispositif.  

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .    

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  en  sa  par tie  législative,  et
notam m e n t  les  articles  L.2121- 29   et  L.2331- 4  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques ,  notam m e n t  son  article
L.2125- 1  ;

Vu  les  délibéra t ions  2003- DU-197  en  date  des  24  et  25  novembre  2003,  DU-2004-
198  en  date  des  7  et  8  février  2005  et  2011- DU-54  en  date  des  28,  29  et  30  mars
2011  fixant  les  modalités  des  tarifs  des  droits  de  voirie  en  fonction  de  leurs  dates
d’opposabili tés  ;

Vu  la  délibéra t ion  DFA  118- 3  des  9,  10,  11  et  12  décembr e  2019  relative  au
relèveme n t  des  tarifs  autorisan t  ainsi  Mme  la  Maire  de  Paris  à  procéde r  au
relèveme n t  des  tarifs  municipaux  pour  l’année  2020  dans  la  limite  maximum  de
2%  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2020  DU  39  des  3  et  4  février  2020  portan t  exonéra t ion  de
certains  droits  de  voirie  2020,  suite  aux  diverses  difficultés  rencont r é e s  par  les
commerç a n t s  et  artisans  à  la  fin  de  l’année  2019;  

Vu  l’arrê té  municipal  du  16  décemb r e  2019  portan t  revalorisa t ion  des  tarifs  des
droits  de  voirie  pour  l’année  2020  ;

Vu  l’arrê té  du  Préfet  de  Police  de  Paris  n°  2020- 00770  du  25  septem b r e  2020
portan t  mesure s  de  police  applicables  à  Paris  et  sur  les  emprises  des  trois
aéropor t s  parisiens  en  vue  de  ralenti r  la  propaga t ion  du  virus  Covis- 19  ;

Vu  le  décre t  n°  2020- 1257  du  14  octobre  2020  déclaran t  l'éta t  d'urgence  sanitai re
à  compte r  du  17  octobre  2020  sur  l’ensemble  du  terri toi re  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  SG  17  du  18  mai  2020  relative  au  lanceme n t  d’un  plan  de
soutien  en  direction  des  acteur s  économiques ,  associa tifs  et  culturels  face  à  la
crise  sanitai re  et  économique  liée  à  l’épidémie  de  Covid- 19  et  plus
particuliè rem e n t  le  délibéré  2020  SG  17  /  DU  55- 1  ayant  décidé  l’instaur a t ion
d’une  exonéra t ion  des  droits  de  voirie  2020,  notam m e n t  sur  les  terras s e s  et
étalages ,  pour  une  durée  d’un  semes t r e  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DU  60  des  23  et  24  juillet  2020  relative  à  l’applica tion
d’une  exonéra t ion  totale  de  droits  de  voirie  2020  aux  terras se s  provisoires
installées  jusqu’au  30  septemb r e  2020  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  l’épidémie
de  COVID-19  et  ses  effets  sur  l’économie  locale  ;

Considéra n t  que  la  crise  sanitai re  liée  à  l’épidémie  de  Covid- 19  qui  frappe  la
France  affecte  l’activité  de  la  plupar t  des  entrep ri se s ,  occasionna n t  une  crise
économique  et  sociale  exceptionnelle  ;



Considéra n t  qu’en  raison  de  la  situa tion  économique  spécifique  critique  des  débits
de  boissons  et  restau r a n t s  parisiens  et  de  l’intérê t  général  s’attacha n t  à  la  reprise
de  l’activité  économique  d’un  secteur  par ticulière m e n t  touché  par  les  effets  de  la
pandé mie ,  dans  le  cadre  d’un  accompa g n e m e n t  du  plan  de  soutien  susvisé  en
direc tion  des  acteu rs  économiques ,  la  Maire  de  Paris  a  permis  aux  commerça n t s
d’utiliser  de  manière  exceptionnelle  et  temporai re ,  jusqu’au  30  juin  2021,  des
emplacem e n t s  suppléme n t a i r e s  dans  l’espace  public,  pour  permet t r e  la  mise  en
œuvre  de  la  distancia t ion  physique  nécess ai re  à  la  lutte  contre  l’épidémie  de
Covid- 19  et  favorise r  la  relance  de  ces  activités  économique s  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                                       ,  par
lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  propose  au  Conseil  de  Paris  l’exonéra t ion  totale  de
droits  de  voirie  aux  terra ss e s  provisoires  installées  sur  l’espace  public  à  titre
exceptionnel  jusqu’au  30  juin  2021  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  l’épidémie  de
COVID-19  et  ses  effets  sur  l’économie  locale  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M me  Olivia  POLSKI  au  nom  de  la  1 ère  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Il  est  décidé  de  prolonge r  l’exonéra t ion  totale  de  droits  de  voirie  à  titre
exceptionnel  et  non  reconduc t ible  aux  terra ss e s  provisoires  installées  sur  l’espace
public  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  l’épidémie  de  Covid- 19  et  ses  effets  sur
l’économie  locale.

Article  2:  La  présen te  délibéra t ion  s’applique  sur  la  période  du  2  juin  2020  au  30
juin  2021  exclusivemen t .  

Article  3  :  L’impact  financie r  sera  consta té  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  Ville
de  Paris  (exercices  2020  et  suivants).  

Article  4:  Mme  la  Secré t a i re  Générale  de  la  Ville  de  Paris  et  M.  le  Directeu r  de
l’urbanis me  sont  chargés  de  l’applica tion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  


